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(54) RECEPTACLE A DETERGENT POUR APPAREIL LAVE-VAISSELLE

(57) Un réceptacle à détergent (4) pour appareil à
laver la vaisselle comprend un fond (40), des parois pé-
riphériques (41, 42, 43, 44) entourant le fond (40), et une
paroi interne (45) divisant le réceptacle à détergent (4)
en une première partie (6) et une deuxième partie (7),
l’une des parois périphériques (41, 42, 43) comprenant

un orifice (46) d’entrée d’eau de lavage dans la première
partie (6). La paroi interne (45) présente une hauteur
inférieure à la hauteur des parois périphériques (41, 42,
43) entourant la première partie (6).

Utilisation pour améliorer le mélange et l’apport de
détergent dans un appareil lave-vaisselle.
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Description

[0001] La présente invention concerne un réceptacle
à détergent pour appareil lave-vaisselle.
[0002] Elle concerne également un appareil lave-vais-
selle équipé dudit réceptacle à détergent.
[0003] En général, les appareils lave-vaisselle com-
prennent un ou plusieurs paniers à vaisselle montés en
translation dans une cuve de lavage et destinés à sup-
porter de la vaisselle à laver. Lors de la phase de lavage,
du détergent est envoyé, au moyen de distributeurs de
détergent, vers la vaisselle sale contenue dans le(s) pa-
nier(s) à vaisselle.
[0004] On entend par détergent tout produit utilisé pour
le lavage et permettant d’enlever des salissures. On dis-
tingue deux types de détergents destinés à être utilisés
dans un lave-vaisselle ; du détergent en vrac dosé par
l’utilisateur par exemple du détergent en poudre, liquide
ou sous forme de gel, et du détergent compacté et pré-
dosé par exemple sous forme de pastille, tablette ou cap-
sule souple. Bien entendu, les exemples de détergents
ci-dessus sont uniquement donnés à titre indicatif.
[0005] On connait des distributeurs de détergent pla-
cés dans la porte du lave-vaisselle et permettant de dis-
tribuer le détergent. Ce type de distributeur est fermé par
un volet s’ouvrant automatiquement à un instant donné
de la phase de lavage. Cela nécessite l’utilisation d’un
mécanisme d’ouverture comportant un risque de bloca-
ge.
[0006] On connait par exemple le brevet FR2785785
qui décrit un distributeur de détergent comportant un pre-
mier logement destiné à recevoir un détergent en vrac
et un second logement destiné à recevoir un détergent
compacté. Ce distributeur comprend une pluralité d’élé-
ments et présente par conséquent une structure com-
plexe comportant un risque de blocage de son mécanis-
me.
[0007] La présente invention a pour but de résoudre
au moins l’un des inconvénients précités et propose un
réceptacle à détergent simplifié, peu encombrant et né-
cessitant un faible coût de fabrication.
[0008] Ainsi l’invention concerne un réceptacle à dé-
tergent pour appareil à laver la vaisselle, ledit réceptacle
à détergent comprenant un fond, des parois périphéri-
ques entourant le fond, et une paroi interne divisant le
réceptacle à détergent en une première partie et une
deuxième partie, l’une des parois périphériques compre-
nant un orifice d’entrée d’eau de lavage dans ladite pre-
mière partie. La paroi interne présente une hauteur infé-
rieure à la hauteur des parois périphériques entourant la
première partie.
[0009] Le réceptacle à détergent ainsi constitué est
adapté à recevoir du détergent dans la première partie
et/ou dans la deuxième partie. La hauteur de la paroi
interne étant inférieure à celle des parois périphériques
entourant la première partie, l’eau de lavage arrivant
dans la première partie par l’orifice d’entrée d’eau débor-
de dans la deuxième partie. Ceci permet à l’eau de lavage

de se mélanger au détergent, qu’il se trouve dans la pre-
mière partie et/ou dans la deuxième partie. Le réceptacle
à détergent ainsi constitué présente une structure simple,
sans risque de blocage de son mécanisme et non-en-
combrante.
[0010] Selon une autre caractéristique, un déflecteur
est disposé dans la première partie du réceptacle à dé-
tergent, au moins une partie du déflecteur étant disposée
face à l’orifice d’entrée d’eau de lavage.
[0011] Le déflecteur crée un effet vortex permettant
une meilleure dissolution du détergent dans l’eau arrivant
dans le réceptacle à détergent. La disposition d’au moins
une partie du déflecteur dans la première partie face à
l’orifice d’entrée d’eau de lavage, permet de générer l’ef-
fet vortex. En effet, l’eau arrivant par l’orifice percute le
déflecteur créant ainsi des tourbillons dans l’eau, ce qui
favorise la dissolution du détergent.
[0012] Selon une caractéristique, le déflecteur présen-
te un volet prolongé par une aile de retour sensiblement
verticale, le volet étant disposé sur un bord de l’une des
parois périphériques et l’aile de retour étant disposée en
regard de l’orifice d’entrée d’eau de lavage.
[0013] La présence d’un volet sur un bord des parois
périphériques prolongé par une aile de retour permet de
confiner l’eau arrivant dans la première partie. Le volet
permet d’éviter les projections en dehors du réceptacle.
Par ailleurs, l’aile de retour permet la formation de l’effet
vortex dans l’eau favorisant la dissolution du détergent.
L’aile de retour étant sensiblement verticale et en regard
de l’orifice, cela permet d’amplifier l’effet vortex puisque
l’eau arrivant par l’orifice se heurte sensiblement perpen-
diculairement à l’aile de retour.
[0014] Selon une caractéristique, la première partie est
adaptée à contenir du détergent en vrac et la deuxième
partie est adaptée à contenir du détergent compacté.
[0015] Le réceptacle à détergent ainsi constitué peut
contenir tout type de détergent. L’eau arrivant dans la
première partie peut se mélanger à du détergent en vrac
présent dans la première partie. La bonne dissolution du
détergent en vrac présent dans la première partie est
favorisée par la présence d’au moins une partie du dé-
flecteur face à l’orifice d’entrée d’eau. L’eau peut égale-
ment se mélanger à du détergent compacté présent dans
la deuxième partie grâce au système de débordement
de l’eau de la première partie dans la deuxième partie
du réceptacle à détergent.
[0016] Selon une caractéristique, la première partie
comprend des trous d’écoulement et la deuxième partie
comprend des évidements présentant des dimensions
plus grandes que celles des trous d’écoulement, les trous
d’écoulement et les évidements étant formés dans le
fond du réceptacle.
[0017] Les trous d’écoulement et les évidements per-
mettent l’évacuation de l’eau en dehors du réceptacle à
détergent.
[0018] Selon une caractéristique, les trous d’écoule-
ment présentent un diamètre compris entre 0,7 et 1,5
millimètres et de préférence égale à 1,1 millimètres.
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[0019] Les trous d’écoulement ainsi dimensionnés em-
pêchent l’eau de stagner dans le fond du réceptacle. De
plus, les trous d’écoulement sont dimensionnés suffi-
samment petits afin de permettre la rétention de déter-
gent en vrac.
[0020] Selon une autre caractéristique, le fond de la
première partie présente une pente descendante orien-
tée d’une première paroi périphérique vers une deuxième
paroi périphérique, la première paroi périphérique étant
en regard de la deuxième paroi périphérique et les trous
d’écoulement étant alignés le long de la deuxième paroi
périphérique.
[0021] L’inclinaison du fond de la première partie vers
les trous d’écoulement permet d’assurer une bonne éva-
cuation de l’eau et d’empêcher sa stagnation.
[0022] Selon une caractéristique, chaque paroi péri-
phérique comprend un bord supérieur, le volet du déflec-
teur étant disposé sur un premier bord supérieur. Le volet
présente une pente descendante orientée du premier
bord supérieur vers le fond du réceptacle à détergent.
[0023] La formation du volet disposé sur un bord su-
périeur d’une paroi périphérique et son inclinaison vers
le fond du réceptacle permettent de diriger l’eau arrivant
autrement que par l’orifice d’entrée d’eau vers l’intérieur
du réceptacle. Cette eau peut provenir d’un organe d’as-
persion ou de projections dans la cuve de lavage par
exemple.
[0024] Selon une autre caractéristique, la deuxième
partie du réceptacle à détergent comprend des nervures
formées dans l’une des parois périphériques ou dans la
paroi interne du réceptacle à détergent.
[0025] La formation de nervures dans la deuxième par-
tie empêche le détergent de coller contre les parois, en
particulier le détergent compacté.
[0026] L’invention concerne également un appareil la-
ve-vaisselle comprenant un réceptacle à détergent pré-
sentant les caractéristiques précédentes.
[0027] Selon une caractéristique, l’appareil lave-vais-
selle comporte une conduite de circulation d’eau, le ré-
ceptacle à détergent étant raccordé au niveau de l’orifice
d’entrée d’eau à la conduite de circulation d’eau au
moyen d’un canal.
[0028] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0029] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue de côté d’une partie d’un ap-
pareil lave-vaisselle comprenant un réceptacle à dé-
tergent selon un mode de réalisation conforme à
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du réceptacle
à détergent de la figure 1 auquel est raccordé un
canal ;

- la figure 3 est une vue de dessus du réceptacle à
détergent ; et

- la figure 4 est une vue en coupe du réceptacle à
détergent auquel est raccordé le canal.

[0030] La figure 1 illustre une partie d’un lave-vaisselle
1 comportant une cuve de lavage 10 et une porte 101
permettant d’ouvrir et de fermer ladite cuve de lavage
10. On entend par cuve de lavage la partie intérieure du
lave-vaisselle adaptée à recevoir la vaisselle à laver et
comprenant des moyens de circulation d’eau.
[0031] La cuve de lavage 10 comporte une virole ayant
une partie de fond 102 en regard de la porte 101 du lave-
vaisselle 1. La cuve de lavage 1 comporte une conduite
3 de circulation d’eau permettant de distribuer de l’eau
dans des organes d’aspersion des lave-vaisselles. La
conduite 3 est ici disposée sur la partie de fond 102 et
est raccordée à un organe d’aspersion 31 permettant
d’envoyer l’eau vers un panier à vaisselle 2, au moyen
d’une conduite mobile ou canalisation 32 solidaire du pa-
nier à vaisselle 2.
[0032] Le panier à vaisselle 2, adapté à supporter de
la vaisselle à laver, est monté en translation dans la cuve
de lavage 10. Le panier à vaisselle 2 peut se déplacer le
long de rails de guidage (non visibles) entre une position
rentrée et une position extraite. Sur la figure 1, le panier
à vaisselle 2 est dans une position rentrée, c’est-à-dire
que le panier à vaisselle 2 est entièrement contenu dans
la cuve de lavage 1. On entend par position extraite, la
position du panier à vaisselle lorsque celui-ci est sorti de
la cuve de lavage 1.
[0033] La cuve de lavage 1 comporte un réceptacle à
détergent 4, selon un mode de réalisation, adapté à con-
tenir du détergent et permettant de distribuer le détergent
vers la vaisselle à laver. Le réceptacle à détergent 4 est
ici fixé à l’avant du panier à vaisselle 2. Le réceptacle à
détergent 4 est ici monté à un canal 5 raccordé à la con-
duite 3 et permettant son alimentation en eau.
[0034] Le montage et le raccordement de l’organe
d’aspersion 31 et du réceptacle à détergent 4 à la con-
duite 3 peuvent être réalisés au moyen de la même ca-
nalisation 32 ou de canalisations différentes. Le montage
et le raccordement de l’organe d’aspersion sont sembla-
bles à ceux mis en oeuvre dans les lave-vaisselle tradi-
tionnels et ne nécessitent pas à cet effet de description
et/ou d’illustrations détaillées. Dans l’exemple de réali-
sation illustré, le canal 5 coopère avec une buse d’as-
persion de la conduite mobile 32, dont les dimensions
sont définies afin que l’alimentation en eau du réceptacle
à détergent ne pénalisent pas les performances de l’or-
gane d’aspersion 31.
[0035] Le réceptacle à détergent 4 est décrit plus en
détails en référence aux figures 2 à 4.
[0036] Selon l’exemple de réalisation décrit, le récep-
tacle à détergent 4 comprend un fond 40 et des parois
périphériques 41, 42, 43, 44 entourant le fond 40. Le
réceptacle à détergent 4 forme une boîte, ici sans cou-
vercle, adaptée à recevoir du détergent. Les parois pé-
riphériques 41, 42, 43, 44 s’étendent ici perpendiculai-
rement au fond 40. Les parois périphériques sont ici for-
mées par une paroi périphérique avant 41 ou deuxième
paroi périphérique, une paroi périphérique arrière 42 ou
première paroi périphérique, et deux parois périphéri-
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ques latérales 43, 44.
[0037] Les parois périphériques comprennent des
bords supérieurs formant le pourtour du réceptacle à dé-
tergent 4. La paroi périphérique avant 41, la paroi péri-
phérique arrière 42, et les parois périphériques latérales
43, 44 comprennent respectivement un bord supérieur
avant 41b, un bord supérieur arrière 42b et des bords
supérieurs latéraux 43b, 44b.
[0038] Le réceptacle à détergent 4 présente ici la forme
d’une boîte à contour rectangulaire c’est-à-dire présen-
tant une forme sensiblement parallélépipédique et ayant
un fond rectangulaire, ce qui n’exclut pas des réceptacles
ayant des contours bombés ou toute autre légère alté-
ration de sa forme générale. En outre, la présente des-
cription est faite pour un réceptacle à détergent à contour
rectangulaire, mais est valable mutatis mutandis pour
tout réceptacle à détergent quelle que soit sa forme gé-
nérale extérieure.
[0039] Le réceptacle à détergent 4 comprend une paroi
interne 45 séparant le réceptacle à détergent 4 en une
première partie 6 et une deuxième partie 7. Dans le mode
de réalisation décrit, la première partie 6 constitue les
3/5 du réceptacle à détergent et la deuxième partie 7 les
2/5. La paroi interne 45 divise le fond 40 en un premier
fond 401 et un deuxième fond 402 respectivement com-
pris dans la première partie 6 et la deuxième partie 7.
[0040] La paroi interne 45 comprend un bord supérieur
interne 45b. La paroi interne 45 présente une hauteur
inférieure à la hauteur des parois périphériques 41, 42,
43, en particulier à celle des parois périphériques de la
première partie 6, c’est-à-dire des parois périphériques
entourant ou délimitant la première partie 6. On entend
par hauteur d’une paroi la distance mesurée du fond 40
jusqu’au bord supérieur de la paroi du réceptacle à dé-
tergent.
[0041] La première partie 6 est ici adaptée à recevoir
du détergent en vrac. La deuxième partie 7 est ici adaptée
à recevoir du détergent compacté. Selon le mode de réa-
lisation illustré, la paroi interne 45 est parallèle aux parois
périphériques latérales 43, 44. Bien entendu, la paroi in-
terne 45 peut être disposée autrement, par exemple non
parallèle aux parois périphériques latérales 43, 44.
[0042] Le réceptacle à détergent 4 comprend un orifice
46 d’entrée d’eau au niveau duquel est monté le canal
5. Selon l’exemple de réalisation, l’orifice 46 est formé
dans la première partie 6, dans la paroi périphérique ar-
rière 42.
[0043] Le canal 5 présente ici une forme tubulaire et
s’étend autour d’un axe de révolution A. Le canal 5 com-
prend une première extrémité 51 et une deuxième extré-
mité 52. La première extrémité 51 est montée au récep-
tacle à détergent 4 au niveau de l’orifice 46. La deuxième
extrémité 52 du canal 5 coopère avec la conduite mobile
32. Le canal 5 permet la distribution de l’eau provenant
de la conduite mobile 32 vers le réceptacle à détergent 4.
[0044] La première extrémité 51 présente une restric-
tion de section ou une pente 511 favorisant un retour de
l’eau vers la seconde extrémité 52 lorsque le canal 5

n’est plus alimenté en eau. Une telle réalisation permet
avantageusement d’éviter la stagnation d’eau en fin de
lavage.
[0045] Le réceptacle à détergent 4 et le canal 5 peuvent
former une même pièce ou le canal 5 peut être rapporté
au réceptacle à détergent 4. Par exemple, le réceptacle
à détergent 4 et le canal 5 peuvent être assemblés par
emboîtement.
[0046] Selon l’exemple de réalisation décrit, la premiè-
re partie 6 du réceptacle à détergent 4 comprend des
trous d’écoulement 61 formés dans le fond 40 et plus
particulièrement dans le premier fond 401. Les trous
d’écoulement 61 sont ici au nombre de trois. Les trous
d’écoulement 61 sont ici alignés le long de la paroi péri-
phérique avant 41. Les trous d’écoulement 61 présentent
ici une forme circulaire.
[0047] Les trous d’écoulement 61 sont dimensionnés
de manière à pouvoir retenir dans le réceptacle à déter-
gent 4 tous types de détergent, et notamment les déter-
gents en vrac sous forme de poudre dispersée ou sous
forme de liquide ou gel.
[0048] En pratique, la dimension des trous d’écoule-
ment 61 doit être suffisamment petite pour permettre la
rétention des détergents sous forme de gel, même de
faible viscosité.
[0049] Les trous d’écoulement 61 peuvent présenter
un diamètre compris entre 0,7 et 1,5 millimètres et de
préférence égal à 1,1 millimètres.
[0050] Le premier fond 401 est sensiblement incliné.
Le premier fond 401 présente une pente descendante
orientée de la paroi périphérique arrière 42 vers les trous
d’écoulement 61.
[0051] Le fond de la deuxième partie 7, i.e. le deuxième
fond 402, est ici formé d’une grille. Le deuxième fond 402
comprend des évidements 71 permettant d’une part le
passage d’au moins un jet d’eau issu de l’organe d’as-
persion 31 et d’autre part l’écoulement de l’eau mélangée
ou pas à du détergent en dehors du réceptacle à déter-
gent 4. Les évidements 71 présentent ici une forme sen-
siblement rectangulaire et sont entourés d’une armature
ou bord de renforcement 73. Les évidements 71 peuvent
présenter une largeur comprise entre 5 et 25 millimètres,
de préférence égale à 7 millimètres.
[0052] Bien entendu, la forme, les dimensions, le nom-
bre et la disposition des trous d’écoulement 61 et des
évidements 71 peuvent varier selon par exemple la forme
du réceptacle à détergent 4, les dimensions du récepta-
cle, la dimension de l’orifice 46 d’entrée d’eau et la dis-
position des buses d’aspersion de l’organe d’aspersion
31.
[0053] Selon le mode de réalisation décrit, la première
partie 6 comprend une saillie 62. La saillie 62 est ici for-
mée à l’angle de la paroi périphérique arrière 42 et de la
paroi périphérique latérale 43. La saillie 62 comprend ici
une portion inférieure 621 et une portion supérieure 622.
Les portions inférieure 621 et supérieure 622 présentent
ici une surface sensiblement plane.
[0054] Bien entendu, la forme, la disposition dans le
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réceptacle, la forme et le nombre de saillies peuvent va-
rier. Selon un exemple de réalisation, la saillie 62 peut
comporter des graduations de remplissage de détergent.
[0055] Selon le mode de réalisation décrit, la deuxième
partie comprend des nervures 72. Les nervures 72 sont
ici formées dans la paroi périphérique avant 41. Les ner-
vures 72, étant en saillie de la paroi périphérique avant
41, empêchent le détergent compacté par exemple en
pastille de coller à la paroi périphérique avant 41. En
particulier, les nervures 72 empêchent des résidus du
détergent compacté de rester collés à la deuxième partie
7 à la fin du cycle de lavage de la vaisselle.
[0056] Selon l’exemple de réalisation illustré, le récep-
tacle à détergent 4 comporte des crochets 47 (visibles à
la figure 3) permettant de fixer le réceptacle à détergent
au panier à vaisselle. Les crochets 47 sont formés au
niveau du bord supérieur arrière 42b et font saillie vers
l’extérieur du réceptacle à détergent 4. Les crochets 47
sont ici au nombre de quatre.
[0057] Selon l’exemple de réalisation décrit, le récep-
tacle comporte un déflecteur 8 (représenté aux figures 3
et 4 et non représenté à la figure 2 pour une meilleur
compréhension). Le déflecteur 8 comprend ici un volet
81 prolongé par une aile de retour 82. Le volet 81 pré-
sente par exemple une forme sensiblement rectangulai-
re. Le volet 81 est ici disposé sur le bord supérieur arrière
42b. L’aile de retour 82 est disposée face à l’orifice 46
d’entrée d’eau. L’aile de retour 82 est ici sensiblement
parallèle à la paroi périphérique arrière 42 et s’étend ver-
ticalement dans le réceptacle à détergent, en particulier
dans la première partie 6. Le volet 81 est incliné de sorte
à présenter une pente descendante orientée du bord su-
périeur arrière 42b vers le fond 40 du réceptacle à dé-
tergent 4. Le volet 81 forme un angle α avec l’axe de
révolution A du canal 5. L’angle α est de préférence com-
pris entre 30° et 50°. De préférence, ledit angle α est
égal à 40°.
[0058] Bien entendu, le déflecteur 8 peut présenter une
forme différente et peut être incliné autrement. Le volet
81 peut être disposé par exemple uniquement sur le bord
supérieur arrière 42b de la première partie 6. Dans un
autre mode de réalisation, le déflecteur 8 peut être formé
d’une seule pièce verticale disposée en regard de l’orifice
46 d’entrée d’eau.
[0059] Le réceptacle à détergent 4 peut être réalisé en
matière plastique, par exemple moulue ou injectée. Cela
facilite sa fabrication et permet de lui conférer les formes
souhaitées. Bien entendu, le réceptacle à détergent peut
être réalisé en tout autre matériau convenable.
[0060] En pratique, le panier à vaisselle 2 peut être
extrait complètement ou partiellement de la cuve de la-
vage 10. Du détergent est disposé dans le réceptacle à
détergent 4 puis le panier à vaisselle est placé dans la
position rentrée. La porte 101 du lave-vaisselle est fermé
et le cycle de lavage lancé. De l’eau distribuée par la
conduite 3 est envoyée dans le canal 5. L’eau arrive dans
la première partie 6 du réceptacle à détergent 4 par l’ori-
fice 46 et vient percuter le déflecteur 8.

[0061] La disposition du déflecteur 8 et en particulier
de l’aile de retour 82 face à l’orifice 46 d’entrée d’eau
permet de créer un effet de vortex qui favorise la disso-
lution de la poudre ou du liquide de lavage. En outre, la
forme rectangulaire de la première partie 6 ainsi que la
saillie 62 permettent de renforcer cet effet de vortex. En
l’occurrence, la forme et la disposition de la saillie 62
dans la première partie 6 comprenant l’orifice 46 favorise
la formation de tourbillons dans l’eau et donc une meilleu-
re dissolution du détergent.
[0062] L’eau remplit la première partie 6 jusqu’à attein-
dre le bord supérieur interne 45b de la paroi interne 45.
L’eau déborde ensuite dans la deuxième partie 7. Le dé-
bordement de l’eau de la première partie 6 dans la
deuxième partie 7 est permis par le fait que la hauteur
de la paroi interne 45 est inférieure à la hauteur des parois
périphériques 41, 42, 43, 44 du réceptacle à détergent,
et plus particulièrement des parois périphériques 41, 42,
43 de la première partie 6.
[0063] Selon un autre mode de réalisation, la hauteur
de la paroi interne 45 peut être inférieure uniquement à
celle des parois périphériques dans la première partie 6.
En d’autres termes, les parois périphériques peuvent par
exemple présenter une première hauteur dans la pre-
mière partie 6 et une deuxième hauteur dans la deuxième
partie 7, la hauteur de paroi interne 45 étant inférieure à
la première hauteur et supérieure à la deuxième hauteur.
La hauteur de la paroi interne 45 étant inférieure à la
première hauteur et l’orifice 46 étant formé dans la pre-
mière partie 6, l’eau arrive dans la première partie 6 avant
de déborder dans la deuxième partie 7. De manière gé-
nérale, la hauteur de la paroi interne 45 est inférieure à
celle des parois périphériques de la partie du réceptacle
dans laquelle l’orifice 46 d’entrée d’eau est formé.
[0064] Si du détergent en vrac est placé dans la pre-
mière partie 6, l’eau arrivant par le canal 5 dans la pre-
mière partie 6 se mélange au détergent avant de basculer
dans la deuxième partie 7.
[0065] Lors du remplissage de la première partie 6,
l’eau arrivant du canal 5 et entrant dans la première partie
6 par l’orifice 46 d’entrée d’eau vient en contact avec le
déflecteur 8 et en particulier ici de l’aile de retour 82. Le
déflecteur 8 crée un effet vortex permettant une meilleure
dissolution du détergent présent dans le réceptacle à dé-
tergent. L’eau mélangée au détergent bascule dans la
deuxième partie 7 et s’écoule alors par les évidements
71. L’eau mélangée au détergent en vrac est ainsi dis-
tribuée vers la vaisselle sale.
[0066] Si du détergent compacté est placé dans la
deuxième partie 7, l’eau arrivant par le canal 5 remplit la
première partie 6 puis déborde dans la deuxième partie
7. Le détergent compacté contenu dans la deuxième par-
tie 7 est alors dissout par l’eau. L’eau mélangée au dé-
tergent compacté s’écoule alors par les évidements 71
et est ainsi distribuée vers la vaisselle sale.
[0067] L’eau remplissant le réceptacle à détergent
peut également arriver dans le réceptacle autrement que
par l’orifice 46. Par exemple, des projections d’eau pro-
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venant de l’organe d’aspersion 31 ou rebondissant con-
tre la porte 101 peuvent arriver sur le volet 81 du déflec-
teur 8. L’inclinaison du déflecteur 8 permet alors de diri-
ger l’eau vers le fond 40 du réceptacle à détergent 4. En
particulier, l’organe d’aspersion 31 peut comporter à ses
extrémités des buses d’aspersion projetant un jet d’eau
au travers des évidements 71. Le jet d’eau vient alors
percuter le détergent compacté entrainant une érosion
du détergent compacté. L’inclinaison du déflecteur 8 per-
met alors de diriger le jet d’eau issu de l’organe d’asper-
sion 31 vers le fond 40 du réceptacle à détergent 4, ou
vers le détergent compacté. Le jet d’eau étant ainsi con-
tenu à l’intérieur du réceptacle à détergent, une telle dis-
position permet également d’éviter que le jet d’eau ne
produise du bruit en percutant directement la porte 101.
[0068] Les trous d’écoulement 61 permettent d’empê-
cher l’eau de stagner dans le réceptacle à détergent 4.
Les trous d’écoulement 61 sont donc dimensionnés à cet
effet. De plus, l’inclinaison du premier fond 401 permet
d’assurer l’évacuation de l’eau et d’empêcher toute sta-
gnation. Les trous d’écoulement 61 sont suffisamment
espacés entre eux afin de favoriser une bonne évacua-
tion de l’eau. L’évacuation de l’eau de la première partie
6 par les trous d’écoulement 61 est notamment réalisée
lors de la phase de séchage de la vaisselle.
[0069] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation décrit ci-avant.
[0070] La présente description est faite pour un récep-
tacle à détergent fixé à l’avant d’un panier à vaisselle. Il
est bien entendu que le réceptacle à détergent peut être
disposé autrement dans la cuve de lavage. De plus, la
forme et le nombre de réceptacles à détergent peuvent
être différents sans sortir du cadre de l’invention.
[0071] En outre, le réceptacle à détergent selon
l’exemple de réalisation décrit ci-avant est divisé en deux
parties. Bien entendu, le réceptacle à détergent peut
comprendre un nombre supérieur de parties. Dans un
tel mode de réalisation, au moins l’une des parties du
réceptacle à détergent serait dépourvue d’orifice d’en-
trée d’eau de sorte à permettre le débordement de l’eau
provenant d’une autre partie du réceptacle à détergent.

Revendications

1. Réceptacle à détergent (4) pour appareil à laver la
vaisselle, ledit réceptacle à détergent (4) compre-
nant un fond (40), des parois périphériques (41, 42,
43, 44) entourant ledit fond (40), et une paroi interne
(45) divisant le réceptacle à détergent (4) en une
première partie (6) et une deuxième partie (7), l’une
desdites parois périphériques (41, 42, 43) compre-
nant un orifice (46) d’entrée d’eau de lavage dans
ladite première partie (6), caractérisé en ce que
ladite paroi interne (45) présente une hauteur infé-
rieure à la hauteur des parois périphériques (41, 42,
43) entourant ladite première partie (6).

2. Réceptacle à détergent (4) conforme à la revendi-
cation 1, caractérisé en ce qu’un déflecteur (8) est
disposé dans ladite première partie (6) du réceptacle
à détergent (4), au moins une partie dudit déflecteur
(8) étant disposée face à l’orifice (46) d’entrée d’eau
de lavage.

3. Réceptacle à détergent (4) conforme à la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que ledit déflecteur (8)
présente un volet (81) prolongé par une aile de retour
(82) sensiblement verticale, ledit volet (81) étant dis-
posé sur un bord de l’une des parois périphériques
(41, 42, 43) et ladite aile de retour (82) étant disposée
en regard de l’orifice (46) d’entrée d’eau de lavage.

4. Réceptacle à détergent (4) conforme à l’une des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que ladite
première partie (6) est adaptée à contenir du déter-
gent en vrac, ladite deuxième partie (7) étant adap-
tée à contenir du détergent compacté.

5. Réceptacle à détergent (4) conforme à l’une des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que ladite
première partie (6) comprend des trous d’écoule-
ment (61) et ladite deuxième partie (7) comprend
des évidements (71) présentant des dimensions
plus grandes que celles des trous d’écoulement (61),
lesdits trous d’écoulement (61) et lesdits évidements
(71) étant formés dans le fond du réceptacle à dé-
tergent (4).

6. Réceptacle à détergent (4) conforme à la revendi-
cation 5, caractérisé en ce que lesdits trous d’écou-
lement (61) présentent un diamètre compris entre
0,7 et 1,5 millimètres et de préférence égale à 1,1
millimètres.

7. Réceptacle à détergent (4) conforme à l’une des re-
vendications 5 ou 6, caractérisé en ce que, le fond
de la première partie (6) présente une pente des-
cendante orientée d’une première paroi périphéri-
que (42) vers une deuxième paroi périphérique (41),
ladite première paroi périphérique (42) étant en re-
gard de ladite deuxième paroi périphérique (41) et
lesdits trous d’écoulement (61) étant alignés le long
de la deuxième paroi périphérique (41).

8. Réceptacle à détergent conforme à l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
deuxième partie (7) du réceptacle à détergent (4)
comprend des nervures (72) formées dans l’une des
parois périphériques (41, 42, 44) ou dans la paroi
interne (45) du réceptacle à détergent (4).

9. Appareil lave-vaisselle caractérisé en ce qu’il com-
prend un réceptacle à détergent (4) conforme à l’une
des revendications précédentes.
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10. Appareil lave-vaisselle conforme à la revendication
9, caractérisé en ce qu’il comporte une conduite
(3) de circulation d’eau, ledit réceptacle à détergent
(4) étant raccordé au niveau de l’orifice (46) d’entrée
d’eau à ladite conduite (3) de circulation d’eau au
moyen d’un canal (5).
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